
CHAPITRE IV

ELEMENTS DES EDIFICES JUDICIAIRES

SOMMAIRE. — Le programme dans lantiquite. — Le Forum. — La

Basilique.

Les Palais de Justice. — Chambre de Tribunal, salle d’audiences.

Necessites pratiques. — Dependances.

Les edifices judiciaires ont toujours &te des monuments

importants, mais ils ont beaucoup varie suivant les coutumes de

la Justice; on peut m&me dire qu’ils n’ont existe que lorsquela

Justice est devenue l’attribution d’une classe particuliere de

citoyens, la magistrature. Dans P’antiquite, !’Agora et le Forum

tenaient lieu de tribunaux ; c’Ctait le peuple lui-m&me qui jugeait

4 Athenes, et A Rome le preteur, fonctionnaire &lu, delegue du

peuple aux fonctions judiciaires. La Justice se rendait devantle

peuple, la place publique ctait le Palais de Justice d’alors.

Peu ä peu cependant, ä mesure sans doute que la place publique

devenait plus bruyante, et ä mesure que le peuple se desinte-

ressant de la Justice commede tout le reste,il se creait au moins

en fait une magistrature, les tribunaux se concentrerent dans les

basiliques, vastes et magnifiques monuments dont la destination

premiere etait plutöt un lieu d’abri et de rendez-vous pour les

affaires, ce que nous appellerions une bourse de commerce. Mais

limportance des fonctions judiciaires fit oublier les autres desti-
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nations de la basiligue dans laquelle on arriva A ne voir quele
tribunal romain.

Il n’importe d’ailleurs : je ne vous fais pas ici un cours d’his-

toire ou d’archeologie. Mais V’architecture des anciennes basi-

liques a eu son action certaine dans les traditions de nos edifices

judiciaires, comme aussi de nos &difices religieux : certains erre-

ments frequemment suivis n’ont pas d’autre origine ni d’autre

explication. Il est donc necessaire avant d’aborder les elements

du tribunal moderne que vous connaissiez un peu la basilique

antique.

Aufond, c’&tait un portique : portique plus grand, plus monu-
mental que les autres, mais presentant toute la simplicite du

portique. Son nom, tire du grec son BasiAiun (portique royal)

en fait foi. D’apres Vitruve, la basilique devait Etre ouverte au
sud afın d’etre r&chauffee par les rayons du soleil. C’&tait quelque

chose comme ce queles Italiens du moyen äge ont appel& la

loggia, dont la loge des Lanzi & Florence (v. plus haut, vol. I,

fig. 308) et la loggia de Verone sont les plus beaux exemples.
Mais par suite de la variete des fonctions de la basilique, on

fut amene & y trouver des parties diverses, au moyen de la
superposition d’un second rang de portiques, d’un exedre pour

le pretoire, et Yon arriva ainsi ä la composition traditionnelle de

la nef entourde de portiques, de tribunes au-dessus de ces bas-
cötes, d’une abside servant de pretoire : veritable place publique

couverte. Couverte, mais non close du cöte du forum,car je crois

que la basilique &tait un &difice ouvert. A Pompäi (fig. 783), il
n’y anulletrace de clötures; ä Rome,devantla basilique Ulpienne

(fig. 784), les marches antiques sont usees partout; enfin, c'est

une tradition encore en vigueur A Rome que, tandis queles eglises

ferment au milieu du jour, les basiliques restent seules ouvertes.

Je crois aussi que ces monuments &taient couverts de la facon la
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plus simple : voüte demi-spherique sur les absides, et charpente

apparente sur la nef et les tribunes (fig. 785). Sans parler d’une

medaille qui parait l’indiquer, je constate quela basiligue chretienne

de Saint-Paul-hors-les-Murs, elevee par Constantin et couverte

par une magnifique charpente apparente, avait pr&cisement la
portee dans oeuvre de la basilique Ulpienne,

et que Constantin, ainsi qu’en t£moigne son

arc de triomphe, se genait peu pour parer

ses constructions des depouilles des Anto-     
    

 

 

 

nins; et que, d’ailleurs, les plus anciennes ö :

basiliques chretiennes, imitation pure et ® “

simple des basiliques antiques, &taient toutes . ®
couvertes par une charpente apparente : le 2 ©
plafond dans les eglises est d’une date rela- &
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riche par les matieres, les colonnes et les Bee

panneaux de marbre, et que sous cet abrion frts

rendait la justice. Mais est la seule analo- u = a» =

 

 

gie avec nos tribunaux infiniment plus Fig. 785. — Plan de la
. > 2 basilique de Pompei.

complexes, et grande serait l’erreur si dans

les elements de la basilique on croyait pouvoir trouver tousles

elements de nos tribunaux.

Avec le moyen äge, avec la puissance des parlements, avec

l’existence d’une magistrature devenant en fait une aristocratie

parlementaire — ce qu’on a appele& la noblesse de robe, le Palais de

Justice est devenu un monumentspecial, bien caracterise, et qui
a donn& lieu ä& de magnifiques expressions architecturales. De

tout temps on a compris que l’autorite de la justice ne pouvait
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Fig. 784. — Plan de la Basilique Ulpienne et du Forum de Trajan, ä Rome.
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que gagner A ce que la solennit€ de ses arr&ts füt confırmee,

rehaussee m&me, par la solennite grave et imposante d’un &difice

commandantle respect. Tout ce qui r&clamele prestige et l’au-
torite a besoin d’un certain apparat : on se sent plus justiciable

d’une justice plus imposante, et l’architecture apporte ainsi son

 

 

  

Fig. 785. — Coupe de la Basilique Ulpienne, ä Rome.

elöment necessaire au respect de la chose jugee. Quelques-uns
parmi vous connaissent sans douteles belles salles des anciens

parlements de Poitiers (fig. 786, 787 et 788), de Rouen, de
Dijon ou de Rennes. A des &poques differentes, vous y trouvez

cette m&me inspiration : vous la trouverez partout, en intention

tout au moins. Et de notre temps encore — car nous pouvons

bien qualifier de contemporaines les ceuvres de Duc, vous rencon-

trerez au Palais de Justice de Paris des salles dont limpression

sera sur vous serieuse et profonde. Les scances des tribunaux

sont publiques; allez voir notamment la premiere chambre du

Tribunal, ou la grande salle des assises; allez voir tout d’ailleurs

au Palais de Justice, car je vous l’affırme, si au lieu d’Etre a Paris

iletait A soo kilometres d’ici, vousferiez le voyage pouraller le
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voir et !etudier, et vous le connaitriez sans doute mieux qu’en
passant journellement devant, sans peut-tre y entrer jamais.

Jai cherch& & vous indiquer quel doit £tre le premier souci

d’un artiste en presence de ce beau programme. Mais il faut

aussi que sa conception reponde & des besoins pr&cis et impe-
rieux. Je vais donc essayer de vous faire

comprendre ce que sont les &lements de

cette vaste composition.

Suivantles villes, un Palais de Justice peut

comprendre simplement un tribunal plus ou

moins important, ou un tribunal et une Cour

d’appel;;.seul le Palais de’ Justice de; Paris

rcunit dans un me&me £difice trois juridic-

tions, puisqu’il abrite aussi la Cour de cassa-

tion, qui pourrait &tre un monument parfai-

tement distinct. Certains Palais comportent

aussi une salle de tribunal de commerce. Peu
importe pour l’objet de nos &tudes:: les &l&-

ments seront plus ou moins importants,

ils se retrouveront toujours comme des
necessites du programme.

 
Fig. 786. — Grande salle a 5 a ; ua

du Palais de: Justice Dans un &difice judiciaire, bien des &le-
de Poitiers.

ments sont de tous points analogues ä ce
que nous avons deja passe en revue. Il s’v trouve des bureaux,
des biblioth&ques, des salles de commissions, de !’habitation. Les

elements vraiment speciaux sont la salle d’audiences, la salle des

Pas-Perdus et leurs dependances, enfin les maisons de Justice

(conciergeries), dependance necessaire du Palais, mais que nous
examinerons avec l’architecture p£nitentiaire.

La salle d’audiences n’est elle--m&me qu’une partie — la plus
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Fig. 787. — Coupede la grande salle du Palais de Justice de Poitiers.

 
 

 

 

Fig. 788. — Detail du plan de la grande salle du Palais de Justice de Poitiers.
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importante de beaucoup — de ce qu’on appelle une chambre du
Tribunal ou de la Cour. Depuis les petits tribunaux d’arrondis-
sement qui n’ont qu’une seule chambre, jusqu’au Tribunal de la

Seine qui en a onze, non compris la Cour d’appel, la chambre

est !’unite variable dans sa proportion,
YA u WEDER WEN : : 5
£ mais presque invariable dans sa com-
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en V, Voyons donc ce quest une chambre

7 5 5 7, de Tribunal, car si vous l’ignorez
DD, Ser Io, 77 ENoe -B vous ne pourrez jamais composer un

1 FR GE plan de Palais de Justice.

I. 429 |) La chambre comprend d’abord la
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0 |/ salle d’audiences : les audiences sont

2 — 1—1, publiques, il faut donc que leur salle
»  ouvre directementsur la salle des Pas-

Perdus, qui est le centre de toutes les

allees et venues du Palais. Parfois la
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Fig. 789. — Plan d’une salle d’audience

du Tribunalcivil de la Seine.

salle d’audiences se trouve separce de

la salle des Pas-Perdus par l’interpo-
sition d’un vestibule ou antichambre.

eenr Cala)Pisok. un peu: dit Bruit,: mais
— 6, tribune d’avocat. — 7, parties inte- .
resstes. _— 8, avocats auditeurs. — 9, public. AUSSI cela augmente le nombre des
— Io, tambour. Eetıs ventilation, — 12, = = oO =

Bartedenn1Eilea endraitsqusllautssurveiller. En tous
salle du Conseil.

cas, ces antichambres, lorsqu’il en

existe, doivent toujours Etre tres claires et d’un large acces.
De ce qui precede r&sulte la disposition logique de la salle

d’audiences : ayant sa partie publique vers la salle des Pas-

Perdus, elle aura le Pretoire & l’oppose. C’est la disposition la
plus frequente et la plus rationnelle (fig. 789); si parfois des
salles d’audiences ont des entrees laterales, c’est en raison de

quelque difhicult& de terrain qui a pu commander cette disposi-

tion exceptionnelle.
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Voilä donc la salle d’audiences convenablement placee. Mais

ce n’est pas toute la chambre, loin de lä. La chambre comporte
encore comme parties necessaires : le cabinet du president; le

cabinet du procureur ou de son substitut; la chambre du con-
seil ou deliberent les juges;
le vestiaire des magistrats; ze}!
parfois une ou deux PIE 7
pour les t£moins; le bureau =. Er
d’un commis greffier et l’ac-

ces au greffe; l’entree des avo-

cabsı et sl. sagıt de couıs

d’assises ou de chambres
correctionnelles, l’entree des

accuses (fig. 790; dans ce
plan de la premiere chambre
du Tribunal de la Seine, les

parties hachurees indiquent
les services qui Jui sont

etrangers). La cour d’assises

comporte de plus le service

duanjuny: rOr,-irien»ide':tout

cela n’est public, mais tout
cela doit Etre accessible au
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Fig. 790. — Plan de la premiere chambre du Tribunal

  
de la Seine.

hi N

pub IC regulierement CONVO- 1, salle des Pas-Perdus. — 2, ‚salle d’audience. — 3, anti-
a 2 chambre vitree du Tribunal. — 4, antichambre du cabinet

que Ainsi des avocats du President. — 5, attente. — 6, secretaire. — 7, cabinet
Y SE du President. — 8, entree des dependances de la pre-

miere chambre. — 9, garsons de bureau. — 10, ministere
ANIOHESITgLAITESexpertspades:arsnmen errang ap) Frnee

plaideurs m&me sont journel- ee

lement appeles par le president, le procureur, ou convoques en

chambre du conseil. Et si les magistrats peuvent avoir un acces
particulier sans emprunter la salle des Pas-perdus, c’est de cette
salle au contraire que .devront venir toutes les personnes con-

voquees.
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Vous voyez donc cette necessit& de composition : en m&me

temps que la salle d’audiences ouvre sur la salle des Pas-Perdus,

vous devez avoir pres de lä un autre acc&s qui puisse conduire

a toutes ces dependances. Mais on n’entre pas lä sans un motif
justifi& : aussi trouve-t-on tout d’abord une antichambre oüı se

tient un garcon de burcau : la se fait tout le travail des signa-

tures, des communications, ce qu’on peut appeler presque les

hors-d’oeuvre de la justice.

De cette antichambre, on peut penetrer, s’il y a lieu,.dans les
divers bureaux et cabinets de magistrats et dans la chambre du

conseil.
Il va de soi d’ailleurs que la chambre du conseil et les

cabinets de magistrats doivent Etre & portee aussi immediate

que possible du pretoire. Tout cette partie doit &tre A l’abri des

indiscretions. A proximite des cabinets de magistrats est un
salon d’attente.

Lors donc que dans un programme &tendu de Palais de
Justice, on vous dit simplement qu’il y aura quatre chambres

de tribunal par exemple, vous voyez que ce mot chambre

designe un ensemble consid£rable.

Mais notez bien encore ceci : c’est de plus un ensemble

independant. Il serait tres fächeux que ce territoire de la

chambre et de ses. dependances füt traverse par des circulations

generales : je le röpete, on n’y penetre que düment convoque

ou autorise. Et cependant, voyez presque toutes les composi-

tions que vos devanciers ont essaydes sur ce programme de

Palais de Justice, vous y verrez des circulations banales passant

par exemple entre une salle d’audiences et sa chambre du con-

seil: C'est absolument impossible. Etudiez au contraire le plan
du Palais de Justice de Paris : vous y verrez avec quelle ing£-

niosite ses architectes, malgr& les immenses difficultes du pro-
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gramme, sont arrives & faire de chaque chambre un groupe

particulier, accessible mais independant.

Cependant il faut — entendez-le bien — il faut que la salle

d’audiences soit &clairde et agree par des fen£tres (fig. 791); et

non pas par des fenetres d’imposte plactes au haut de la salle,

mais par de grandes fenötres &clairant largement la paroi. Dans
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Fig. 791. — Salle d’audience, Palais de Justice de Paris. Coupe.

une tres grande salle, comme celle de la premiere chambre de
la Cour d’appel de Paris, on peut encore pratiquer au-dessous

de ces fen£tres une galerie de circulation, relativement basse.
Mais en general ce n’est pas possible, et vous pouvez prendre

comme regle constante qu’une salle d’audiences doit avoir un
de ses grands cöt&s en fagade d’un bätiment. Jamais la magistra-

ture n’accepterait une salle &clairee du haut, ni me&me E£clairce

par des fenetres dont !’enseuillementserait trop eleve. S'il existe,

A la verite, quelques salles d’audiences &clairces par en haut, on

s’en plaint tres vivement, et cette fächeuse exception ne fait que

confirmerla regle.
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Pour la Cour de cassation, on exige m&me un £clairage bi-
lateral, parce que les magistrats plus nombreux sont disposes

en une sorte de fer ä cheval, et d’ailleurs jugent le plus souvent
sur pieces Ecrites. Mais je reviendrai plus loin surcette salle.

Vous voyez par lä combien sont impraticables ces plans otı
une salle d’audiences se trouve au milieu d’une agglom£ration

de dependances de chaque cöte — et aussi ces plans ou les

dependances font defaut, ou sont toutes rejetces en arriere, sans
acces possible pour le public. La disposition vraiment pratique,

celle que vous trouvez presque constante avec des solutions

d’ailleurs tr&es diverses, consiste A placer les dependances sur
un des cötes et au fond : pres de la salle des Pas-Perdus, ce
seront les dependances publiques, l’antichambre, les t£moins, le

commis greflier, P’entree des avocats; au fond ou vers le fond,

la chambre du Conseil et les magistrats.

Et cette disposition presque necessaire des dependances se

conforme admirablement aux besoins de la tenue des audiences.
La salle a ainsi son entr&e de la partie publique par la grande

porte sur la salle des Pas-Perdus; au fond, une ou deux portes
donnent acces aux magistrats; et enfin, sur le cöte oppose aux

fenetres, une ou deux portes servent ä l’entree des avocats, A

introduction des t£moins — une porte speciale de ce meme
cöte etant reservee A lentree des accuscs dans les salles d’assises
ou de police correctionnelle. Ainsi, a Paris, pour la Cour
d’assises et les appels correctionnels, les accus&s amenes de la
Conciergerie par un escalier special, sont places en attendant

l’audience dans une salle d’ou ils se rendent ä l’audience par un
corridor particulier.


